DE LA PRISE DE PAROLE A UN ENGAGEMENT CITOYEN : 
L’avènement de l’« usager-citoyen » ? 
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L’« usager-citoyen » dans une démarche de santé citoyenne 

sur un quartier sensible de Chambery 
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Avant de présenter cette expérience qui s’inscrit dans la politique de la Ville de Chambery-Métropole, il nous faut définir ce que nous entendons par ce concept de « santé citoyenne » 

Quel sens donner au mot « santé citoyenne» ?

En effet dans son acceptation courante, le mot santé  est encore fortement connoté dans sa dimension curative : la santé, c’est l’absence de maladie  et cette conception réductrice tend à établir une dépendance entre la santé et la médecine. Or l’orientation de l’O.M.S. qui se traduit dans la charte d’Ottawa de novembre 1986 mène à une autre conception de la santé « un état de bien être et d’équilibre harmonieux et dynamique » Une telle définition, si généreuse soit elle, conduit à une approche pluri- dimensionnelle de la santé : organique, psychique et sociale. Si l’on raisonne en terme de dynamique et de processus, la santé peut être considéré comme un potentiel vital, une ressource pour accomplir ses projets de vie et à l’échelle collective comme une ressource sociale. Ces perspectives orientent vers la promotion de la santé. La promotion de la santé est un processus qui confère aux populations les moyens d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé et d’améliorer celle-ci. 

L’accès aux soins et le droit à la santé n’est qu’un élément et pas l’unique élément d’amélioration … 

Toute politique de la santé est indissociable d’une politique de réduction des inégalités sociales. Nous  constatons tous que les principaux déterminants de la santé et des inégalités de santé sont sociaux. La santé varie avec les revenus, les conditions de travail, la situation au regard de l’emploi, le niveau d’éducation … etc… 

La prise en compte de cette conception a probablement été à l’origine de deux mouvements de santé publique qui se sont croisées :

· la notion de démocratie sanitaire, avec la loi du 4 mars 2002 qui a positionné le patient dans un échange d’égal à égal en tant qu’ « usager –citoyen ». La loi institue deux acteurs égaux dans  un système et une relation soignants-soignés très asymétrique. D’assisté, d’objet de soin, le patient accède au statut de Sujet. Il affirme ses droits à la transparence et à l’autonomie, donne son avis, demande des comptes et revendique une participation au processus décisionnel. Il est à la fois avocat de sa propre cause comme usager et avocat de la cause collective en tant que citoyen. Ce partage du savoir et du pouvoir est une condition indispensable pour l’exercice de la citoyenneté, ce que nous avons appelé le pouvoir agissant 

· la notion de démocratie sociale, avec les grandes orientations depuis la loi de la lutte contre les exclusions en  1998 dans sa contribution active à l’amélioration des politiques publiques. Le traitement des questions d’exclusion est inversé. La difficulté ne nous paraît pas tant d’interroger l’individu sur sa capacité ou non capacité à promouvoir sa santé que d’associer la population à s’interroger à partir de leurs expériences sur comment la société a une propension à les exclure des systèmes de santé et à les empêcher de bien gérer leur santé. Cette dynamique que nous avons nommé « santé citoyenne » qui associe population – professionnels sociaux et professionnels de santé et  des décideurs politiques et institutionnels est un enjeu démocratique. 
Notre problématique est donc la suivante : si  la lutte contre l’exclusion vise avant tout la prise de conscience  de toute la société, la participation citoyenne des personnes confrontées à l’exclusion et la mise en œuvre d’une démocratie participative, comment créer alors les conditions pour y parvenir et comment lever les obstacles qui s’y opposent ? 

Nous nous appuierons donc sur une expérience de terrain pour tenter de répondre à ces questions. Cette expérience fait suite à l’action recherche menée avec la MRIE sur l’accès aux droits fondamentaux 2001-2002 

C’est l’expérience d’un accompagnement d’une recherche-action sur un Atelier Santé-Ville  qui a l’intérêt d’un croisement entre la politique de la Ville, la politique de lutte contre les exclusions et la politique de santé publique.
Cette expérience s’inscrit dans la politique de la Ville de Chambéry- Métropole sur un quartier dit «  sensible », celui des Hauts de Chambéry. L’objectif est de contribuer à améliorer la santé des habitants du quartier avec un souci particulier pour les habitants en difficulté. Le projet est de connaître la réalité  de l’état de la santé sur ce quartier à travers le développement d’une démarche participative des habitants. 
La première étape a été de réunir tous les professionnels susceptibles de porter le projet par leurs convictions et leurs actions d’accompagnement de groupes de personnes en difficulté dans un objectif de promotion. Très vite nous avons fait le constat d’une richesse d’actions multiples. Le fait de se rencontrer sur ce projet commun a été porteur de connaissance mutuelle  et d’une confirmation d’un partenariat possible. En même temps que ces rencontres  des interviews ont été menées auprès d’un ensemble de professionnels d’une part et d’un ensemble d ‘habitants d’autre part. 

Le 1° objectif de recherche à travers ces interviews était une connaissance de trois points : 1/ situer la santé par rapport au lieu de vie de la personne – 2/ repérer la contribution active de la personne à la promotion de sa santé  -3 /  en quoi les problèmes de santé peuvent produire de l’exclusion et en quoi l’exclusion peut produire des problèmes de santé. 
Le 2° objectif de recherche était de croiser les représentations et les savoirs d’action des professionnels et les représentations et les savoirs d’expériences des habitants.  

Le résultat de ces croisements a été restitué avec les professionnels aux habitants interviewés. Là commence le démarrage de la démarche participative avec les habitants.
Les professionnels et habitants ont débattu et construit ensemble ce croisement des savoirs pour élaborer un document commun qu’ils ont ensuite présenté à d’autres habitants en les rencontrant sur leur lieux de vie , à d’autres professionnels de la santé , et à des décideurs politiques et institutionnels. Le document commun précise la démarche, les conditions favorables à la santé sur le quartier, les difficultés rencontrées et des préconisations sous forme d’actions à mener. Quelques unes de ces actions sont en voie de réalisation : une co-production d’une plaquette d’information – un groupe régulier de réflexion sur des problèmes de santé - une journée « pelouse santé » au cœur du quartier regroupant tous les partenaires médicaux et sociaux et tous les habitants mobilisés à ce sujet 

Quels sont les conditions de réussite, la valeur ajoutée et les obstacles à lever de cette action de santé citoyenne ? 

Les conditions de réussite :

- L’engagement et l’implication des professionnels et des habitants – leurs convictions et leur disponibilité – leur ouverture à l’autre et au changement.
- Le désir d’agir et de penser ensemble. En effet, l’amputation du pouvoir d’agir et encore plus l’amputation du pouvoir de penser est une véritable atteinte à la santé. Sans domination de certaines choses de l’environnement, la vie est indéfendable et alors la santé est en danger. 
- La légitimité institutionnelle du projet.
La valeur ajoutée : 

- L’intérêt des regards croisés qui sollicitent un changement de posture du côté des professionnels : ne plus concevoir leur accompagnement relevant uniquement de l’éducation sanitaire, mais d’être à l’écoute du savoir d’expérience des habitants.
- L’intérêt des habitants qui rencontrent d’autres habitants pour expliquer la démarche et engager une réflexion : cela a renforcé une estime de soi, une utilité sociale et une place dans la cité. Cela a contribué à la rencontre entre des groupes de populations qui ne se rencontraient pas auparavant (des groupes de femmes de diverses origines culturelles avec des bénéficiaires du RMI,  avec des personnes handicapées physiques et avec des personnes confrontées à la maladie mentale),  et qui ont pu échangé sur leurs conditions de vie et penser leurs problèmes de santé (penser ou panser).
Cela a été aussi porteur de paroles échangées sur les non-dits, les peurs et les menaces relatives à la maladie mentale, par exemple du sentiment d’impuissance par rapport au désoeuvrement de personnes vivant en appartement thérapeutique au cœur du quartier et de personnes en situation de détresse. Cela a fait réfléchir sur les solidarités possibles de voisinage, sans faire appel systématiquement au service  hospitalier psychiatrique. 
- L’intérêt du groupe habitants/professionnels de rencontrer d’autres professionnels de   santé et des décideurs politiques et institutionnels, ce qui a sollicité les élus à intégrer encore plus la dimension sociale de la santé dans la politique de la Ville et à s’engager à s’articuler avec d’autres structures telles que l’hôpital. C’est aussi pour les habitants de sentir qu’ils peuvent contribuer au bien commun, au delà de leur problème particulier, par exemple dans une rencontre avec des services techniques de la Ville  pour l’amélioration des bus pour les handicapés. La santé, c’est  de temps en temps être à l’origine de certaines choses ! C’est la capacité d’apporter sa contribution personnelle à l’existence de tous. 
- La construction ensemble, professionnels et habitants d’une journée au cœur du quartier nommée « pelouse santé » qui allie la convivialité, l’information et la connaissance et reconnaissance réciproque, ce qui est le résultat, par une manifestation publique,de tout ce travail de diagnostic participatif .

Les obstacles qui s’opposent à ce type de démarche et comment les lever ? 
- La difficulté d’un réel travail en réseau : l’obstacle est du côté des professionnels de vouloir mettre en place du partenariat et non pas du réseau. Le réseau, c’est un ensemble de flux d’échanges matériels et surtout relationnels entre des personnes à un moment donné. Le partenariat, (il vaudrait d’ailleurs mieux parler de politiques ou de stratégies de partenariat) c’est la complémentarité entre des acteurs différents par leur nature, leurs actions, leurs ressources et leurs modes de fonctionnement. Quel est l’obstacle ? de ne pas saisir les opportunités de créer du réseau entre les habitants  et de ne pas se mettre en réel réseau professionnel dans le sens « réseauter » (faire circuler ),  en privilégiant un partenariat qui veut corriger des dissymétries instituées et qui paradoxalement devient progressivement un système normatif pour gérer des rapports de pouvoir – Il n’apparaît pas évident que cette culture partenariale dominante soit toujours une culture de responsabilisation et de  participation réelles des citoyens ! 

Oser la mise en réseau semble être le levier d’action.
- Le frein du risque de prendre des initiatives de la part des professionnels qui les engage fortement dans leur implication professionnelle et dans leur institution qui n’est pas toujours complètement porteuse du projet.
- L’insuffisance de conditions pour la pérennité et la durée à long terme du projet. Veiller à la continuité des finalités, même si les objectifs évoluent, les participants changent et les actions sont différentes. Cela nécessite un appui  plus consistant dans la durée des institutions  

En conclusion,  lutter contre l’exclusion, c’est aussi penser ensemble sur ce qu’on n’arrive pas à faire, c’est comment résister à l’épreuve du réel pour justement ne pas tomber dans la souffrance psychique ou la folie.
� Consultante auprès des institutions sociales.
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